
Amazon condamnÃ© Ã  4 millions dâ€™euros dâ€™amende par le tribunal de
commerce de Paris

Description

Le tribunal de commerce de Paris a prononcÃ© une amende de 4 millions dâ€™euros Ã  
lâ€™encontre dâ€™Amazon pour pratiques restrictives de concurrence Ã  lâ€™Ã©gard des 
entreprises utilisant sa plateforme de vente.

Le dÃ©veloppement desÂ marketplaces prÃ©sente un intÃ©rÃªt certain pour les consommateurs comme
pour les entreprises. Les premiers bÃ©nÃ©ficient dâ€™une plus grande sÃ©lection de produits et de
services, dont ils peuvent plus aisÃ©ment comparer les diffÃ©rentes offres. Les seconds profitent de la
visibilitÃ© que leur garantit la plateforme, ainsi que dâ€™un rÃ©seau de distribution supplÃ©mentaire par
rapport Ã  leur propre service. Pour ces raisons, le modÃ¨le des marketplacesÂ a pu Ãªtre qualifiÃ©
deÂ Â«Â gagnant-gagnant1Â Â». Elles sont ainsi devenues des acteurs incontournables dans le secteur du
commerce Ã©lectronique, tout comme les rÃ©seaux sociaux sont devenus de nouvelles places publiques
pour lâ€™Ã©change dâ€™informations (voirÂ La rem, nÂ°44, p.62).Â Le rÃ¨glement europÃ©en du 20
juin 2019 rappelle que ces servicesÂ Â«Â peuvent Ãªtre dÃ©terminants pour le succÃ¨s commercial des 
entreprises qui y font appel pour entrer en contact avec les consommateursÂ Â»2.Â Pour autant, ce succÃ¨s
place les partenaires desÂ marketplacesÂ dans une situation de dÃ©pendance Ã©conomique.

LaÂ marketplace Amazon, concurrente de ses propres partenaires

Le constat nous interpelle dâ€™autant plus que certaines places de marchÃ© dÃ©veloppent leurs propres
offres et rÃ©seaux de distribution pour des produits et services identiques Ã  ceux proposÃ©s par les
entreprises qui utilisent leurs services. On rappellera Ã©galement quâ€™elles touchent une commission sur
les ventes rÃ©alisÃ©es par ces vendeurs partenaires. Lâ€™AutoritÃ© de la concurrence avait dÃ©jÃ 
attirÃ© lâ€™attention sur les dangers inhÃ©rents Ã  ce modÃ¨le, ces plateformes disposant dâ€™un
avantage concurrentiel non nÃ©gligeable qui peut peser dans les relations avec les entreprises tierces3. Des
conditions inÃ©quitables peuvent ainsi leur Ãªtre unilatÃ©ralement imposÃ©es, ce qui renforce les risques
dâ€™abus de position dominante.

La plateforme Amazon, pionniÃ¨re dans ce modÃ¨le Ã©conomique, prÃ©sente justement de tels risques,
puisquâ€™elle se trouveÂ Ã  la fois partenaire et concurrente des fournisseurs et des vendeurs qui utilisent
ses services.Â Des pratiques sectorielles du gÃ©ant amÃ©ricain avaient dÃ©jÃ  pu Ãªtre dÃ©noncÃ©es
par le passÃ©, notamment en ce qui concerne le marchÃ© des livres numÃ©riques.Â Lâ€™application de
la clause deÂ Â«Â nation la plus favorisÃ©eÂ Â»Â lui permettait en effet de bÃ©nÃ©ficier
systÃ©matiquement des meilleures conditions offertes par les Ã©diteurs, ce qui rÃ©duisait les
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possibilitÃ©s dâ€™offres fournies par des plateformes concurrentes (voirÂ La rem, nÂ°42-43, p.5).

Plus rÃ©cemment, ce sont les clauses imposÃ©es par Amazon aux entreprises utilisant saÂ marketplace
Â qui ont Ã©tÃ© mises en cause par la DGCCRF (Direction gÃ©nÃ©rale de la concurrence, de la
consommation et de la rÃ©pression des fraudes) dans une enquÃªte menÃ©e entre 2015 et 2016. Cela lui a
valu une amende de 4 millions dâ€™euros prononcÃ©e par le tribunal de commerce de Paris, dans un
jugement du 2 septembre 20194.

Un dÃ©sÃ©quilibre significatif entre laÂ marketplaceÂ Amazon et ses partenaires

Les poursuites ont Ã©tÃ© engagÃ©es par le ministre de lâ€™Ã©conomie et des finances, Ã  la suite de
lâ€™enquÃªte prÃ©citÃ©e, sur le fondement de lâ€™article L 446-2 du code du commerce, dans sa
version alors en vigueur. Celui-ci disposait que le faitÂ Â«Â de soumettre ou de tenter de soumettre un 
partenaire commercial Ã  des obligations crÃ©ant un dÃ©sÃ©quilibre significatif dans les droits et 
obligations des partiesÂ Â»Â constituait une pratique restrictive de concurrence pouvant engager la
responsabilitÃ© de son auteur, le ministre pouvant Ã©galement demander le prononcÃ© dâ€™une amende
civile dâ€™un montant maximum de 5 millions dâ€™euros.

Le tribunal a dans un premier temps constatÃ© la position dominante dont dispose la plateforme Amazon
dans le marchÃ© du commerce Ã©lectronique, qualifiant mÃªme celle-ci deÂ Â«Â superstarÂ Â»Â de
lâ€™internet. Lâ€™utilisation de ses services est en effet devenue incontourÂnable pour bon nombre de
petits vendeurs tiers qui souhaitent bÃ©nÃ©ficier dâ€™un effet de rÃ©seau, les alternatives ne
garantissant nullement un mÃªme niveau de qualitÃ© ni une mÃªme richesse de fonctionnalitÃ©s. Le
critÃ¨re de soumission, exigÃ© par lâ€™article prÃ©citÃ©, est donc vÃ©rifiÃ©. Cela a conduitÂ le
tribunal Ã  analyser onze clauses figurant dans les contrats passÃ©s par AmazonÂ pour lâ€™utilisation de
sa plateforme, Ã©tant prÃ©cisÃ© que ceux-ci ne sont nullement nÃ©gociables par les partenaires.Â Sept
dâ€™entre elles rÃ©vÃ¨lent un dÃ©sÃ©quilibre significatif dans les relations entre les parties.

Tel est le cas notamment de celle qui permet Ã  Amazon deÂ modifier unilatÃ©ralement ses conditions
dâ€™utilisation sans avoir Ã  informer prÃ©alablement ses partenaires,Â y compris lorsque ces
modifications portent sur des Ã©lÃ©ments essentiels (tel le pourcentage des commissions prÃ©levÃ©es).
Il en est de mÃªme pourÂ les clauses permettant dâ€™exclure temporairement ou dÃ©finitivementÂ un
partenaire de la plateforme. Sans surprise, la clause selon laquelle Amazon peut mettre un terme Ã  la
relation Ã  sa seule discrÃ©tion et sans prÃ©avis est considÃ©rÃ©e comme abusive. Quant Ã Â celle qui
permet dâ€™infliger uneÂ Â«Â suspension-sanctionÂ Â»Â du compte,Â le tribunal dÃ©plore le manque de
prÃ©cision quant aux motifs que peut invoquer la plateforme et, une fois encore, lâ€™absence
dâ€™information prÃ©alable et de prÃ©avis Ã  lâ€™Ã©gard du partenaire sanctionnÃ©. De la mÃªme
maniÃ¨re,Â les clauses relatives aux indices de performance,Â qui permettent dâ€™Ã©valuer un vendeur,
sont rÃ©digÃ©es de maniÃ¨re gÃ©nÃ©rale, Ã©voluent de maniÃ¨re instable et donnent lieu Ã  une
apprÃ©ciation discrÃ©tionnaire. Sur ce point, le tribunal mentionne le tÃ©moignage dâ€™un vendeur
dont la note globale a Ã©tÃ© brutalement baissÃ©e Ã  la suite dâ€™une demande dâ€™explications
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auprÃ¨s des services dâ€™Amazon.

Ces diffÃ©rentes clauses, dont la portÃ©e nâ€™est pas nÃ©gociÃ©e,Â exposent les vendeurs Ã  de
grandes incertitudes et Ã  des risques commerciaux considÃ©rables en cas de rupture unilatÃ©rale.
Lâ€™argument selon lequel ces clauses sont nÃ©cessaires pour garantir la qualitÃ© du service rendu aux
consommateurs est sans incidence sur ce constat. Dâ€™autres clauses ambiguÃ«s, notamment relatives Ã 
la propriÃ©tÃ© intellectuelle (usage des marques des vendeurs par Amazon) et aux exonÃ©rations de
responsabilitÃ© ont nÃ©anmoins Ã©tÃ© jugÃ©es Ã©quilibrÃ©es par le tribunal. Il a par ailleurs
Ã©tÃ© tenu compte de laÂ Â«Â bonne foiÂ Â»Â dâ€™Amazon, qui a spontanÃ©ment modifiÃ©
certaines stipulations dÃ¨s 2017. Au vu de tous ces Ã©lÃ©ments, lâ€™amende civile a Ã©tÃ© portÃ©e
Ã  quatre millions dâ€™euros, en dÃ©pit des demandes du ministre, Amazon devant Ã©galement modifier
les sept clauses litigieuses.

Perspectives europÃ©ennes

Le tribunal ne manque pas de mentionner le nouveau rÃ¨glement relatif Ã  lâ€™Ã©quitÃ© et la
transparence pour les entreprises utilisatrices de services dâ€™intermÃ©diation en ligne. Ã€ ce titre, le fait
que lâ€™entrÃ©e en vigueur de ce texte intervienne Ã  une date ultÃ©rieure nâ€™interdit pas au tribunal
de prononcer dÃ¨s maintenant les mesures prÃ©citÃ©es.

Plusieurs des pratiques condamnÃ©es dans le jugement du 2 septembre seront Ã©galement interdites par le
rÃ¨glement. Ainsi, lâ€™article 3, qui encadre la rÃ©daction et la prÃ©sentation des conditions
dâ€™utilisation desÂ marketplaces, impose Ã  celles-ci, en cas de modification, de respecter un dÃ©lai de
prÃ©avis raisonnable, qui ne pourra Ãªtre infÃ©rieur Ã  quinze jours, les entreprises partenaires pouvant le
cas Ã©chÃ©ant rompre la relation. Lâ€™article 4 Ã©tablit les conditions dans lesquelles une plateforme
pourra dÃ©cider de suspendre ou de rÃ©silier le compte dâ€™une entreprise. Un exposÃ© des motifs
prÃ©cis devra notamment lui Ãªtre communiquÃ© au moins trente jours avant la prise dâ€™effet de la
sanction. Un principe de transparence des services de classement et de rÃ©fÃ©rencement est Ã©galement
Ã©tabli par lâ€™article 5. Enfin, un systÃ¨me interne de traitement des plaintes (article 11) et le recours Ã 
des mÃ©diateurs (article 12) pourront le cas Ã©chÃ©ant permettre aux plateformes et Ã  leurs partenaires
de rÃ©gler tout diffÃ©rend quant Ã  lâ€™utilisation des services de laÂ marketplace.
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